
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Föderativer Aufbau
Schlagworte Städte, Regionen, Gemeinden
Akteure Jura
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2022

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Buchwalder, Mathias
Bühlmann, Marc
Hirter, Hans
Porcellana, Diane
Schaub, Hans-Peter
Schmid, Catalina
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Buchwalder, Mathias; Bühlmann, Marc; Hirter, Hans; Porcellana, Diane; Schaub, Hans-
Peter; Schmid, Catalina; Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik:
Föderativer Aufbau, Städte, Regionen, Gemeinden, Jura, 1994 - 2021. Bern: Année
Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.22ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Föderativer Aufbau

2Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

3Städte, Regionen, Gemeinden

4Territorialfragen

4Jurafrage

01.01.65 - 01.01.22 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
BJ Bundesamt für Justiz
KdK Konferenz der Kantonsregierungen
IJV Interjurassische Versammlung

DFJP Département fédéral de justice et police
OFJ Office fédéral de la justice
CdC Conférence des gouvernements cantonaux
AIJ Assemblée interjurassienne

01.01.65 - 01.01.22 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Föderativer Aufbau

Jahresrückblick 2021: Föderativer Aufbau

Wie schon im Vorjahr befeuerte der anhaltende Kampf von Bund und Kantonen gegen
die Covid-19-Krise auch 2021 die öffentliche Debatte um Vor- und Nachteile sowie
allfälligen Reformbedarf des Föderalismus in der Schweiz. Die Stärken des Systems
zeigten sich etwa darin, dass einzelne Kantone mit Innovationen vorangingen, die
andere Kantone oder der Bund im Erfolgsfall übernehmen konnten – ein Beispiel dafür
waren 2021 die vom Kanton Graubünden eingeführten Massentests, die zum Vorbild für
die nationale Teststrategie wurden. Ein anderer Vorteil bestand darin, dass den regional
teilweise unterschiedlichen epidemiologischen und gesellschaftlichen Ausgangslagen
durch spezifische Regimes Rechnung getragen werden konnte. Kantonal
unterschiedliche Regelungen wurden jedoch in der Presse bisweilen auch als
«Flickenteppich» problematisiert, zumal die Unterschiede nicht immer sachlich
begründbar erschienen. Wenn es aufgrund der epidemiologischen Entwicklung
unpopuläre Massnahmen zu beschliessen galt, war teilweise auch ein Schwarzpeterspiel
zu beobachten, das die Entscheidfindung verzögerte, indem Kantone und Bund
einander gegenseitig die Verantwortung zuschoben – so etwa beim Entscheid über
Massnahmen zur Eindämmung der fünften Welle Anfang Dezember. Die Grenzen des
Föderalismus traten auch in der Auseinandersetzung um die Öffnung der
Restaurantterrassen in Skigebieten zutage, als mehrere Kantone sich vorübergehend
weigerten, die verbindliche Vorgabe des Bundes zur Schliessung der Terrassen
umzusetzen. Im Weiteren stellten die Planung und Durchführung von Tests, Impfungen
und Contact-Tracing die Kantone vor grosse Herausforderungen, welche von manchen
Beobachterinnen und Beobachtern auch der Kleinheit der kantonalen Verwaltungen
zugeschrieben wurden.

Nicht nur, aber auch vor dem Hintergrund der Covid-19-Krise wurden
Reformvorschläge für das föderalistische System der Schweiz diskutiert. Dazu gehörte
die auch von der KdK propagierte Idee, ein paritätisch zusammengesetztes
gemeinsames Führungsgremium von Bund und Kantonen zu schaffen, das bei künftigen
Krisen die Koordination und Vorbereitung von Entscheidungen des Bundesrats und der
Kantonsregierungen übernehmen würde. Der Stadtpräsident von Biel schlug derweil
vor, mit einem Städtereferendum, bei dem analog zum bestehenden
Kantonsreferendum acht grössere Städte eine nationale Referendumsabstimmung
bewirken könnten, die Rolle der Städte in der Bundespolitik zu stärken; der Vorschlag
erinnerte an Forderungen nach einem Gemeindereferendum oder nach einer
Vertretung der Städte im Ständerat, die in den letzten Jahren erfolglos geblieben
waren. Ob eine nennenswerte Föderalismusreform diesmal mehrheitsfähig werden
könnte, war Ende 2021 noch nicht absehbar.

Für intensive Debatten sorgte das Verhältnis zwischen städtischen und ländlichen
Gebieten in der Schweiz. Sie flammten zunächst nach dem Abstimmungswochenende
vom 13. Juni auf, an dem gleich bei drei Vorlagen – dem CO2-Gesetz, der Trinkwasser-
und der Pestizidinitiative – über unterschiedliche Betroffenheiten und Interessen von
Stadt- und Landbevölkerung diskutiert wurde und sich in den meisten städtischen
Gemeinden Ja-Mehrheiten, in den ländlichen Gebieten hingegen überwiegend Nein-
Mehrheiten ergaben. Richtig Fahrt nahm die Debatte aber auf, als sich die SVP bei 1.-
August-Reden und in den darauf folgenden Wochen über «Schmarotzertum» und
Arroganz von «Luxus-Sozialisten und Bevormunder-Grünen» in den Städten beklagte
und sich als Verteidigerin der Interessen der Landbevölkerung darstellte. Die Partei
lancierte dabei etwa Forderungen nach einer Revision des Finanzausgleichssystems
oder nach der Einführung eines Bezirks- oder Gemeindemehrs bei kantonalen
Abstimmungen analog zum Ständemehr auf Bundesebene. Gegenstimmen warfen der
SVP vor, mit ihrer Rhetorik die Bevölkerung zu spalten und den Stadt-Land-Graben
selbst mutwillig zu vertiefen; im Übrigen fliesse aus den meisten Städten mehr Geld aufs
Land als umgekehrt.

Bei einer Stimmbeteiligung von über 88 Prozent entschieden sich die
Stimmberechtigten von Moutier am 28. März mit 54.9 Prozent Stimmenanteil für einen

BERICHT
DATUM: 31.12.2021
HANS-PETER SCHAUB
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Kantonswechsel ihrer Gemeinde von Bern zu Jura. Nachdem eine erste Abstimmung
zum selben Thema 2017 wegen Unregelmässigkeiten annulliert worden war, handelte es
sich beim diesjährigen Urnengang in den Worten von Le Temps um «la votation la plus
contrôlée de l'histoire suisse». Zwar gab es auch im Zusammenhang mit der
diesjährigen Abstimmung wieder Gerüchte um Abstimmungstourismus und um
mögliche Ungereimtheiten im Wählendenregister der Gemeinde, doch
Abstimmungsbeschwerden blieben diesmal aus; dazu dürfte auch das relativ deutliche
Ergebnis beigetragen haben. Die Kantone Jura und Bern unterzeichneten in der Folge
eine Roadmap für die Verhandlungen über die Modalitäten des Kantonswechsels;
demnach soll Moutier spätestens ab dem 1. Januar 2026 offiziell Teil des Kantons Jura
sein.

Auch 2021 kam es in verschiedenen Kantonen zu Gemeindefusionen, beispielsweise in
Tresa TI, Assens VD oder Seedorf UR. Zwei besonders prominente Fusionsprojekte
standen indessen im Gegenwind: Das seit 2017 laufende Vorhaben einer Fusion der
Stadt Freiburg mit den umliegenden Gemeinden wurde beerdigt, nachdem eine
Konsultativabstimmung im September in sechs von neun potenziellen
Fusionsgemeinden negativ ausgefallen war. Und von den Gemeinden um die Stadt Bern
beschlossen 2021 auch Kehrsatz und Frauenkappelen den Ausstieg aus den
Fusionsabklärungen, nachdem Bolligen und Bremgarten dies bereits früher getan
hatten und Köniz gar nie eingestiegen war. Im Projekt verbleiben somit noch die Stadt
Bern und Ostermundigen.

Die Presse berichtete 2021 deutlich häufiger als in den drei Vorjahren über Fragen des
Föderalismus, wie die APS-Zeitungsanalyse (vgl. Abbildung 2 der APS-Zeitungsanalyse
2021 im Anhang) zeigt. Dies ist zum einen auf das Thema der Aufgabenverteilung
zwischen Bund und Kantonen bei der Pandemiebekämpfung zurückzuführen, vor allem
aber auch auf die Abstimmung in Moutier. Diese wurde insbesondere in jurassischen
und bernischen Zeitungen sehr ausgiebig behandelt und ist für den klaren Spitzenwert
an Zeitungsartikeln im März 2021 verantwortlich (vgl. Abbildung 1). Seit 2016 war der
Föderalismus in der Presse denn auch nur einmal noch häufiger Thema als 2021 –
nämlich im Jahr 2017, als in Moutier der erste Anlauf für eine Abstimmung über die
Kantonszugehörigkeit stattfand. 1

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Die Kantone Bern, Freiburg, Neuenburg und Solothurn, zu denen sich später auch noch
der Jura gesellte, beschlossen, einen "Wirtschaftsraum Mittelland" zu gründen. In
diesem Rahmen soll die Zusammenarbeit v.a. im Bildungs-, Wirtschaftsförderungs- und
Verkehrsbereich verbessert und administrative Hindernisse zwischen den beteiligten
Kantonen abgebaut werden. Davon erhoffen sich die Initianten eine strukturelle und
wirtschaftliche Stärkung ihrer Region, welche ihre Chancen im Konkurrenzkampf mit
den besser gestellten Wirtschaftszentren Genf/Lausanne und Zürich vergrössern
würde. Das Projekt "Wirtschaftsraum Mittelland" fand nicht uneingeschränkte
Zustimmung. Regierungsvertreter aus dem Kanton Waadt meldeten ihre Befürchtungen
an, dass mit dieser, die Sprachgrenzen überschreitenden Zusammenarbeit die
Solidarität der Romandie geschwächt würde. Eine Beitrittseinladung beantworteten sie
ablehnend; immerhin bekundeten sie Interesse, sich an speziellen Projekten zu
beteiligen. Einen ähnlich ausgerichteten Zusammenarbeitsvertrag schlossen gegen
Jahresende die sechs Innerschweizer Kantone Luzern, Nid- und Obwalden, Schwyz, Uri
und Zug ab. (Zur Regionalpolitik siehe hier.) 2

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 18.12.1994
HANS HIRTER
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Städte, Regionen, Gemeinden

Die Idee, kleine und mittlere Gemeinden zu fusionieren, hat in den letzten Jahren an
Popularität gewonnen. Mitverantwortlich dafür waren einerseits finanzielle Gründe,
indem es kleinen Gemeinden oft kaum mehr möglich war, die heute an sie gestellten
Anforderungen in Bezug auf Dienstleistungen und Verwaltungstätigkeiten zu erfüllen.
Andererseits erwies es sich aber auch als zunehmend schwieriger, kommunale
politische Ämter zu besetzen. Federführend waren in dieser Bewegung seit einigen
Jahren die Kantone Freiburg und Tessin, welche über besonders viele Klein- und
Kleinstgemeinden verfügen. (Im Tessin zählt die Hälfte der Gemeinden weniger als 500
Einwohner, deren 40 sogar weniger als 100.) In der Deutschschweiz waren
Gemeindefusionen bisher in Luzern am häufigsten. Im Kanton Jura beschloss das
Parlament im Berichtsjahr, fusionswilligen Gemeinden finanzielle Anreize anzubieten.
Im Kanton Bern gab die Regierung einen entsprechenden Gesetzesentwurf in die
Vernehmlassung. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 21.10.2004
HANS HIRTER

Auch im Berichtjahr gab es eine Reihe von Gemeindefusionen. Im Jahr 2012 nahm die
Anzahl der Gemeinden in der Schweiz durch Eingemeindungen und Fusionen von 2'495
auf 2'408 erneut ab (2011 gab es ein Minus von 56 Gemeinden). In ihrem
Kantonsmonitoring bezeichnete Avenir Suisse Gemeindefusionen als ideale Lösung um
kommunale Aufgaben und Strukturen wieder deckungsgleich zu machen ohne die
Grundpfeiler Milizprinzip und Bürgerbeteiligung aufzugeben. Weil der Gewinn an
kommunalem Handlungsspielraum aber mit einer grösseren Distanz zwischen
Bürgerschaft und Behörden einhergehe, müsse Überzeugungsarbeit geleistet werden.
Die Studie zeigte auf, dass 19 der 26 Kantone Instrumente der Fusionsförderung
kennen. In Bern wurde etwa in einer Volksabstimmung ein Fusionszwang für jene
Gemeinden eingeführt, die ihre Aufgaben nicht mehr selbständig erfüllen können, aber
nicht von sich aus Fusionsdiskussionen aufnehmen wollen. Allerdings gab es auch Kritik
an Gemeindezusammenschlüssen. So scheiterte etwa Ende März eine Grossfusion im
Kanton Jura an der Urne. Mindestens neun der 13 Gemeinden hätten zustimmen
müssen, aber elf Gemeinden erteilten dem Vorhaben eine teilweise massive Abfuhr.
Angst vor Identitätsverlust, mangelnde Kommunikation und zu hohes Tempo wurden als
Gründe für die Ablehnung vermutet. Im Nationalrat wurde ein Postulat Lehmann (cvp,
BS) eingereicht, das von der Regierung einen Bericht über mögliche Abläufe von
Gemeindefusionen über Kantonsgrenzen hinweg verlangt. Der Vorstoss wurde 2012
noch nicht behandelt. Lehmann gilt als grosser Befürworteter eines vereinigten Kantons
Basel. 4

POSTULAT
DATUM: 02.04.2012
MARC BÜHLMANN

Im Dezember 2021 lancierte die jurassische Sektion der christlich-sozialen Partei (PCSI)
eine kantonale Volksinitiative für kantonsweite Gemeindefusionen im Jura mit dem
Ziel, die Zahl der Gemeinden nach dem Vorbild des Kantons Glarus von 53 auf 3 bis 6 zu
reduzieren. Thomas Schaffter (JU, pcsi), Parteipräsident und Mitinitiant, unterstrich,
dass die Initiative grossen Wert darauf lege, die betroffenen Gemeinden in diesem
Prozess anzuhören und zu konsultieren. Angestossen wurde dieses Anliegen durch die
instabile Finanzlage des Kantons sowie den immer komplexer werdenden Dossiers auf
Gemeindeebene. Es bestehe dabei das Potenzial, durch die Vereinfachung der
Gemeindestruktur des Kantons die Effizienz zu steigern und zu sparen, was zu einem
besseren Kosten-Ertrags-Verhältnis der öffentlichen Verwaltung führen solle, so
Schaffter. Mit dem Übertritt von Moutier in den Kanton Jura biete sich zudem eine
Chance, die im Kanton dringend notwendigen strukturellen und institutionellen
Reformen voranzutreiben. 
Im Dezember 2022 – knapp ein Jahr nach der Lancierung – gab Le Quotidien Jurrassien
schliesslich das Scheitern der Initiative bekannt. Mit rund 1600 gesammelten
Unterschriften hatte die Partei die 2000 notwendigen Signaturen in der gegebenen
Jahresfrist verfehlt. Gemäss dem Initiativkomitee sei dies unter anderem auf den
Mangel an Zeit und Ressourcen im kommunalen Wahljahr 2022 zurückzuführen. Die
Idee sei aber nicht vollständig aufgegeben und entsprechende Vorstösse im
Kantonsparlament seien bereits in Vorbereitung.

KANTONALE POLITIK
DATUM: 01.12.2021
CATALINA SCHMID
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Territorialfragen

In der französischsprachigen Schweiz machten prominente Politiker mit Vorschlägen
über Kantonsfusionen resp. neue, zwischen die Kantone und den Bund eingeschobene
Strukturen von sich reden. Der Waadtländer Nationalrat Pidoux (fdp) lancierte die Idee
einer Fusion der Kantone Genf und Waadt. Sein Vorschlag stiess aber gerade beim
Waadtländer Grossen Rat auf wenig Gegenliebe, wurde doch betont, dass eine enge
Zusammenarbeit nicht nur mit Genf, sondern auch mit den Nachbarkantonen im Osten
und Norden gepflegt werden müsse. In einer gemeinsamen Erklärung sprachen sich die
Regierungen der beiden Kantone gegen eine Fusion aus. Kurz nach Pidoux' Vorstoss
schlug der Genfer Regierungsrat Segond (fdp) vor, die sechs mehrheitlich
französischsprachigen Kantone ein gemeinsames Parlament und eine Regierung wählen
zu lassen, welche die Kompetenz hätten, über grosse Infrastrukturprojekte und
überregionale Aufgaben (z.B. Wirtschaftsförderung) zu entscheiden. Einige Kritiker
warnten, dass von Segonds Plänen das Aufkommen eines Sprachnationalismus
begünstigt würde, welcher sich für den Fortbestand der Schweiz verheerend auswirken
könnte. Sie schlugen deshalb den Einbezug des historisch und wirtschaftlich eng mit
der übrigen Westschweiz verbundenen Kantons Bern vor. 5

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 06.08.1997
HANS HIRTER

Die Kantone Waadt und Wallis traten dem „Espace Mittelland“ bei, welcher sich um
eine Verbesserung der Zusammenarbeit und um die Koordination der Aktivitäten der
beteiligten Kantone sowie um die Realisierung gemeinsamer Projekte bemüht. Die
Organisation umfasst damit sieben Kantone (BE, SO, FR, NE, VD, VS und JU) und zählt
dank dieser Erweiterung jetzt etwa gleich viele französisch- wie deutschsprachige
Bewohner. 6

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 04.07.2000
HANS HIRTER

Jurafrage

In seiner Antwort auf eine Interpellation Graber (svp, BE) mischte sich auch der
Bundesrat in die Frage ein, ob die kommunalen Abstimmungen zu einem allfälligen
Kantonswechsel zeitgleich oder gestaffelt stattfinden sollen. Die Nachbargemeinden
von Moutier wollten eigentlich nur abstimmen, wenn Moutier sich für einen
Kantonswechsel ausspräche. Der Berner Grosse Rat hatte jedoch eine Motion
überwiesen, mit der eine zeitlich gestaffelte Abstimmung verhindert werden soll.
Graber wollte von der Landesregierung wissen, ob dieses Verbot gegen die
Gemeindeautonomie verstosse und ob eine Eventualabstimmung – die kleineren
Gemeinden sollten auch darüber befinden, ob sie einen Kantonswechsel wollten, falls
Moutier nein stimmen würde – rechtskonform sei. In seiner Antwort Ende August wies
der Bundesrat ausdrücklich darauf hin, dass das Verfahren noch nicht abgeschlossen
sei und diese Frage noch vom Berner Grossrat im Rahmen der Debatte um die
entsprechende Gesetzesänderung gelöst werden müsse. Im Prinzip sehe der Bundesrat
aber die Gemeindeautonomie auch mit einer gleichzeitigen Abstimmung nicht verletzt.
Zudem könne eine Eventualabstimmung durchgeführt werden, wenn die entsprechende
Frage präzis gestellt werde. In ihrer Antwort machte die Landesregierung gar einen
entsprechenden Vorschlag: "Wollen Sie, dass Ihre Gemeinde sich der Republik und dem
Kanton Jura anschliesst, wenn die Bürgerinnen und Bürger der Gemeinde Moutier sich
für den Übertritt ihrer Gemeinde in die Republik und den Kanton Jura entscheiden?"
Wenig erfreut über die "Einmischung des Bundesrates" zeigte sich der Bürgermeister
von Moutier, Maxime Zuber (BE, psa). 7

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 26.08.2015
MARC BÜHLMANN

Crémines et Grandval ne voteront finalement pas sur leur appartenance cantonale,
comme initialement prévu. Le motif invoqué est le même pour les deux communes: un
projet de fusion entre les communes de Grandval, d'Eschert, de Corcelles et de
Crémines est privilégié par les autorités de Crémines et de Grandval, abandonnant de
facto le projet voulu par une partie des habitants de passer du canton de Berne au
canton du Jura. Les autorités des deux communes réagissent à des pétitions déposées
par leurs citoyens respectifs (signées par 122 habitants pour la commune de Crémines,
soit près d'un quart de la population et 120 pour la commune de Grandval, représentant
plus d'un quart des habitants), demandant aux autorités d'aller dans la direction du
projet de fusion et d'abandonner la votation sur leur appartenance cantonale. Ainsi,
même en cas d'échec du projet de fusion – dont la votation est prévue le 26 novembre
2017 – ces deux communes resteront, pour l'heure, bernoises. Les communes
bernoises de Sorvilier et de Belprahon seront donc les seules à voter sur leur

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 05.05.2017
KAREL ZIEHLI
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appartenance cantonale le 17 septembre 2017. 8

Après une longue et intense campagne, Moutier dit oui au Jura. La campagne a été
ponctuée par plusieurs points de friction, dont ceux concernant l'avenir de l'Hôpital
prévôtois et les prises de position de son Conseil d'administration, les avantages et
désavantages d'un changement cantonal sur plusieurs aspects (fiscaux, culturels,
économiques, politiques, etc.), les opérations de séduction de la part des autorités des
deux cantons ainsi que les affiches – issues de l'UDC du Jura bernois opposé à un
changement cantonal – représentant un canton du Jura peuplé de rats ou de petites
souris, selon l'interprétation qu'en ont fait les deux camps. De par son importance
historique, le scrutin a bénéficié d'une surveillance accrue, afin d'éviter tout recours.
Malgré tout, le déroulement de la campagne et du scrutin ne souffre d'aucune
comparaison avec les plébiscites des années 70, ces derniers ayant été marqués par
des interdictions de rassemblement, des conflits avec la police, allant jusqu'à la
perpétuation d'attentats et poussant les autorités bernoises à envoyer les grenadiers
pour contrer les manifestants autonomistes. Ce relatif pacifisme de la part des deux
camps s'explique en partie par le travail de l'Assemblée interjurassienne (AIJ), créée en
1994 et chargée de faire coopérer les adversaires à la recherche de solutions à des
problèmes concrets, tout en évitant les conflits connus lors des votations précédentes.
Dick Marty (TI, plr), le président de l'AIJ, parle de cette campagne comme d'un bel
exemple de démocratie vécue, celle-ci s'étant déroulée de manière "tout à fait digne",
pour reprendre ses propos. Cette fois, de plus, les tensions se sont majoritairement
ressenties – nouvelles technologies obligent – sur les réseaux sociaux, où les sangliers
(pro-bernois) et les béliers (autonomistes) se sont attaqués par vidéos et messages
interposés, impliquant, par là même, la jeune génération dans la campagne.

Lors du scrutin de 2013, qui touchait à l'ensemble du Jura bernois, les Prévôtois avaient
majoritairement voté pour un rattachement au Jura (55% de oui) et, depuis 1982, les
citoyens ont systématiquement élu un maire autonomiste. Le Parlement de la ville est
également composé d'une majorité autonomiste et deux tiers du Conseil municipal est
issu de ce camp. Malgré tout, l'issue du nouveau scrutin n'était de loin pas certaine, les
antiséparatistes voulant faire parler les abstentionnistes de 2013 (77% de participation,
bien loin des 96% du 16 mars 1975). Avec une participation en nette hausse (89.7%) par
rapport à 2013, les antiséparatistes ont vraisemblablement réussi à mobiliser une partie
des leurs. En effet, à l'issue des résultats – délivrés à 17h17 après une longue attente due
à un recomptage technique – la différence entre les deux camps est passée de 389 voix
pour 2013 à 137 pour ce nouveau scrutin. Une différence qui reste toutefois en faveur
des autonomistes, qui, avec 51.72% d'avis favorables, gagnent ce scrutin historique.
2067 Prévôtois contre 1930 ont ainsi répondu oui à la question suivante: "Voulez-vous
que la commune de Moutier rejoigne la République et Canton du Jura?". Les 17
observateurs fédéraux – 10 de plus qu'initialement planifié – n'ont fait état d'aucune
irrégularité et ont validé ce résultat.
Peu après la proclamation des résultats, la présidente du gouvernement jurassien
Nathalie Barthoulot (JU, ps), a rejoint, avec le reste des ministres, l'Hôtel de ville de
Moutier pour souhaiter la bienvenue aux Prévôtois et assurer que les engagements pris
par le gouvernement, ainsi que par le Parlement, seraient tenus. Ce sont quelques 7660
habitants qui rejoindront le canton du Jura, soit une augmentation démographique de
10% pour ce dernier. En terme de surface, celui-ci gagnera 1960 hectares. 

La décision de la population prévôtoise pose de nombreuses questions, telles que celle
de la représentation du Jura bernois au sein du Conseil d'Etat et du Parlement du
canton de Berne. En effet, cette région perdant quelques 7000 de ses membres – soit
14% de la totalité de ses habitants – la question de la légitimité du statut spécial dont
elle bénéficie s'est posée. Pour rappel, douze sièges sont garantis pour les Jurassiens
de Berne au sein du parlement bernois, ainsi qu'un siège à l'exécutif cantonal. Malgré
tout, le porte-parole de ce dernier – Christian Kräuchi – a tenu à rassurer la population
concernée en affirmant que le siège de conseiller d'Etat lui étant réservé resterait
incontesté. Le seul conseiller national issu du Jura bernois, Manfred Bühler (udc, BE),
précise que cette garantie constitutionnelle est liée non pas à une langue, mais à un
territoire; la perte de 10% de la minorité linguistique francophone n'a donc pas
d'impact. Il souligne par ailleurs que le départ de Moutier doit être vu comme une
opportunité unique de renforcer la cohésion entre francophones du canton,
maintenant que les conflits entre loyalistes et autonomistes ont été en grande partie
réglés. 
La question du rôle que jouera Bienne – la première ville bilingue de Suisse – à l'avenir,
se pose également. La ville et son agglomération comptent quelques 25'000
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francophones et gagneront, selon l'ancien conseiller national du Jura bernois Jean-
Pierre Graber (udc, BE), en influence dans la région après le départ de la plus grande
localité du Jura bernois. Il précise toutefois que, malgré son statut de capitale
culturelle et économique du Jura bernois, Bienne a peu de chances d'endosser le rôle
de capitale administrative de cette région, le reste des habitants du Jura bernois
voulant reprendre ce rôle des mains de Moutier. A cela, s'ajoute également la question
de l'inclusion de la population francophone de Bienne dans le statut spécial concernant
le siège du Conseil d'Etat réservé, pour l'heure, aux seuls habitants du Jura bernois (les
Biennois en étant exclus). Le député socialiste au Grand Conseil bernois Mohamed
Hamdaoui (BE, ps) a déposé une motion en ce sens au Parlement cantonal, afin d'y
inclure l'ensemble de la francophonie bernoise – spécialement maintenant que la
Question jurassienne est institutionnellement réglée – dans le but de protéger
l'ensemble de la minorité linguistique et non plus seulement réduire ce statut spécial à
un territoire. 

Finalement, la décision des Prévôtois influencera probablement également les deux
communes bernoises jouxtant Moutier – Belprahon et Sorvilier – qui voteront à leur
tour sur leur appartenance cantonale le 17 septembre 2017. Ceci mettra un terme au
processus – lancé en 2009 par l'Assemblée interjurassienne et avalisé par les deux
cantons en 2012 – qui consistait à laisser l'entier du Jura bernois voter sur son avenir
(votation de 2013), puis, dans un deuxième temps, les communes ayant voté
différemment du reste de la région. La fin de ce processus marquera également la fin
de l'AIJ. D'un point de vue institutionnel, la Question jurassienne trouvera ainsi son
terme, comme l'ont proclamé tant Dick Marty que la présidente de l'exécutif jurassien,
Nathalie Barthoulot. Mais d'un point de vue politique et émotionnel, celle-ci reste
présente parmi les plus fervents autonomistes, comme le proclame le conseiller
national Pierre-Alain Fridez ou le Groupe Bélier, qui, quelques minutes après l'annonce
du résultat, défilait dans la rue en scandant "Jura Sud, Jura libre". 

Votation du 18 juin 2017

Participation: 89.72%
Oui: 2067 (51.72%)
Non: 1930 (48.28%)
Bulletins blancs: 45
Bulletins nuls: 16

Consignes de vote (sections du Jura bernois des partis suivants): 
- Oui: Parti socialiste autonome du Jura-Sud (PSA), divers courants autonomistes
- Non: UDC, PLR, PS, PBD, Parti évangélique, UDF, Vert'libéraux
- Liberté de vote: Les Verts 9

Douze recours ont été déposés auprès de la préfecture du Jura bernois contre le vote
de Moutier du 18 juin 2017. Quatre d'entre eux l'ont été avant le scrutin. Les trois
premiers avancent un monnayage de votes. Ce fait, s'il devait être avéré, tomberait sous
le coup du code pénal. Le préfet a, dès lors, informé le Ministère public régional du
Jura bernois-Seeland. La quatrième plainte signale des irrégularités au sein des homes
– des défunts auraient même reçu du matériel de vote. Suite au vote, une personne a
déposé trois recours. Elle dénonce des anomalies dans le vote par correspondance, les
arguments en faveur du oui et du non auraient été présentés tendancieusement et les
autorités jurassiennes auraient induit les citoyennes et citoyens de Moutier en erreur.
Un autre individu a déposé un double recours. Il met en doute le respect des règles de
la feuille de route édictée pour le déroulement du vote. De plus, il indique que la
majorité absolue devrait se calculer en fonction du nombre de citoyens ayant le droit
de vote, plutôt que sur le nombre de citoyens ayant effectivement voté. Concernant les
autres réclamations, l'OFJ a réfuté l'accusation selon laquelle des personnes auraient
élu domicile à Moutier simplement pour participer au vote. La chancellerie bernoise
contrôlant depuis quelques mois la fluctuation du registre des habitants de Moutier
signale que seulement deux nouvelles personnes y ont fraîchement élu domicilie avant
le vote. Les autres recours demandaient un contrôle des bulletins de votes, se portaient
sur des courriers envoyés aux parents d'élèves ou aux enseignants, sur un édito du
Maire de Moutier ou encore sur des déclarations d'un membre du gouvernement
jurassien.
Le groupe parlementaire PDC du Parlement jurassien a, de plus, déposé une
interpellation. Il veut savoir quelles sont les garanties dont dispose le gouvernement
jurassien pour accorder sa confiance au canton de Berne, seul à même de juger de la
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validité du vote de Moutier. Du côté de la justice, bien qu'il y ait eu des constats
d'irrégularités, le Ministère public régional du Jura bernois-Seeland n'a eu aucun
élément prouvant que des bulletins de vote auraient été monnayés. Pour les huit
recours encore pendants, l'exécutif de la ville de Moutier a autorisé les membres du
législatif de la ville à y jeter un coup d'œil, comme souhaité par le Parti socialiste
autonome. 
Les gouvernements jurassiens et bernois ont décidé que les négociations de passage ne
débuteraient pas avant de connaître le sort de ces derniers. 10

Suite au vote de Moutier, les deux villages du Jura bernois Belprahon et Sorvilier ont
également voté quant à leur appartenance cantonale. Les gouvernements cantonaux
bernois et jurassiens ont chacun rencontré leur population. Le canton du Jura leur
promet un siège au Parlement cantonal aux côtés des sept autres garantis à Moutier. Il a
de plus rassuré les citoyennes et citoyens de Sorvilier quant à leur destin s'ils se
rattachaient au canton. En effet, le village deviendrait une petite enclave jurassienne en
terre bernoise. Lors du vote du 24 novembre 2013, le résultat de Belprahon était de 110
voix contre 110. A Sorvilier, le non primait avec 86 voix contre 73 voix. Afin de s'assurer
de votes irréprochables, plusieurs mesures ont été mises en place et trois observateurs
de la Confédération étaient présents pour suivre le vote et les opérations de
dépouillement. Peu avant le vote, six citoyens anti-séparatistes ont déposé un recours,
le message de vote serait „incomplet et contraire à la vérité, à l'objectivité et à la
proportionnalité”. Les autonomistes de Belprahon ont annoncé le dépôt d'un recours.
Selon eux, la population ne peut se prononcer en connaissance de cause, puisque de
nombreux recours relatif au vote communaliste de Moutier sont encore pendants.
Ainsi, ils ne sauraient pas si la commune de Moutier change de canton ou non.
Les résultats pour Belprahon sont tombés en premier. Par 121 non contre 114 oui
(participation 98%), la commune reste bernoise. Un lourd silence, accompagné de
pleurs des partisans du canton du Jura, a suivi l'annonce du résultat. Il est probable,
que le projet de fusion avec la commune de Valbirse ait pu influencer le choix. Une
heure plus tard, Sorvilier affichait la même décision, avec 121 non contre 62 oui
(participation 89%). Plusieurs acclamations et un concert de klaxons ont retenti aux
abords du restaurant du village où se réunissait le camp pro-bernois. Les responsables
du Mouvement autonomiste jurassien ont affirmé que „Sorvilier reste en prison. Ainsi
en ont décidé les ennemis du Jura”. Certifié par l'OFJ, le vote s'est déroulé
correctement. La plainte du côté de Sorvilier a été retirée, alors que deux personnes
ont effectivement déposé un recours à Belprahon demandant l'annulation du vote et sa
répétition. Les autorités jurassiennes vont donc s'activer pour le transfert de Moutier. 11
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La préfecture du Jura bernois a annulé le vote du 18 juin 2017, six des sept recours
encore pendants – déposés suite au vote sur l'appartenance cantonale – ont été
validés. La préfète accuse la commune municipale de Moutier, et en particulier le maire
Marcel Winistoerfer (BE, pdc), de «propagande non admissible». Lors de la campagne
précédant le scrutin, ils n'auraient pas respecté les principes de proportionnalité,
d'objectivité et de transparence. Additionné à des problèmes de tourisme électoral, de
domiciliations fictives et dans l'organisation de scrutin, le résultat du vote aurait pu
être différent d'après la préfète. Le gouvernement bernois a salué la décision, tout en
appelant au calme. Du côté jurassien, la réaction était plus vive. Dans son communiqué,
l'autorité exécutive cantonale exprime son étonnement en raison de la grande
surveillance du scrutin. Il met en doute l'impartialité de la décision et ne croit pas que
les différentes irrégularités aient pu modifier l'issue du vote. Quelques jours plus tard,
plus de 5'000 personnes se sont rassemblées à Moutier pour protester contre cette
décision. L'exécutif prévôtois a décidé de faire recours contre la décision auprès du
Tribunal administratif du canton de Berne. Les autonomistes et les anti-séparatistes
pourraient aller jusqu'au Tribunal fédéral. 12
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Fin janvier, la Délégation du Conseil-exécutif pour les affaires jurassiennes (DAJ) et le
Conseil municipal de Moutier se sont rencontrés, afin de préparer les discussions
relatives à l'organisation d'un nouveau scrutin. Une copie partielle du registre électoral
au 17 novembre 2019 a été transmise à la Chancellerie d'Etat du canton de Berne. Le
canton disposera également d'un accès électronique au registre électoral, lui
permettant d'exercer un contrôle continu sur ce dernier. La surveillance du registre
sera assumée par deux membres de l'exécutif prévôtois, un autonomiste et un anti-
séparatiste. Ils seront avertis de tout changement et pourront convoquer des
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personnes pour des entretiens de vérification. Lors de la séance, les parties n'ont pas
réussi à s'accorder sur la date du scrutin. Le Conseil municipal maintient sa proposition
de voter le 21 juin 2020, alors que le Conseil-exécutif envisage plutôt la date du 7
février 2021.

Début février, les politologues Sean Müller et Nenad Stojanovic ont suggéré, pour
résoudre le conflit jurassien, de s'inspirer du cas de Brcko. L'agglomération, située en
Bosnie-Herzégovine, est un condominium appartenant à deux entités autonomes,
subordonnée à l'Etat central. A l'instar de cette dernière, la municipalité de Moutier
pourrait devenir un condominium des cantons de Berne et du Jura, chapeauté par la
Confédération. La cité prévôtoise continuerait de financer et de gérer ses affaires
locales, ainsi que d'appliquer le droit fédéral. Mais ses habitants pourraient décider de
s'affilier juridiquement et politiquement à l'un des deux cantons, par exemple par le
biais de la déclaration d'impôt cantonale. Ainsi, personne ne serait forcé d'appartenir à
un canton, avec lequel il ne s'identifie pas. Les citoyennes et citoyens paieraient une
cotisation, auraient accès aux services publiques correspondants, exerceraient leur
droit de vote et d'éligibilité dans le canton de leur choix. Mais cette solution présente
des coûts administratifs et il serait difficile d'attribuer tous les services publics à une
catégorie purement municipale, cantonale ou fédérale. 13

La commune de Belprahon reste définitivement dans le canton de Berne, indique le
Conseil-exécutif bernois en réponse à une demande de répétition du vote sur
l'appartenance cantonale formulée par une cinquantaine d'habitants de la commune.
Pour rappel, suite au vote du 17 septembre 2017, le groupe autonomiste « Belprahon dit
OUI » avait déposé un recours, jugé irrecevable par la préfète du Jura bernois en
janvier 2018. Un deuxième recours, émanant de deux citoyens et contestant la sécurité
du vote par correspondance, fut également rejeté un an plus tard. 14
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Depuis les premières discussions relatives à l’organisation d’un nouveau scrutin pour le
vote d’appartenance de la commune de Moutier, la Chancellerie d'État bernoise peut
vérifier la composition du registre électoral de la commune. A la suite du contrôle du
registre portant sur les cinq derniers mois, la Chancellerie exige d’ici fin août, la
clarification d’une douzaine d'inscriptions au registre électoral. Les autorités
communales doivent déterminer le lieu de résidence politique des personnes
épinglées. Il s’agit principalement de personnes âgées de plus de 30 ans, ayant une
adresse de résidence en dehors de Moutier. D’après les indications du vice-chancelier
bernois, toutes n’ont pas le statut de résident à la semaine. 

Le 20 mai, une rencontre présidée par la conseillère fédérale Karin Keller-Sutter a
permis de clarifier les dispositions relatives au nouveau vote. Ce dernier n’aura pas lieu
en 2020. Les observateurs fédéraux seront à nouveau présent. Les messages de vote du
conseil municipal et des conseils cantonaux de Berne et du Jura à partir de 2017 seront
regroupés dans un seul addendum commun approuvé par les trois autorités. L'Office
fédéral de la justice (OFJ) se chargera aussi de l’envoi du matériel du vote et vérifiera
également les cartes de vote. La date du scrutin sera fixée lors de la prochaine
conférence tripartite de septembre. 15
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Alors que Moutier votait à nouveau sur son appartenance cantonale le 28 mars 2021, la
justice bernoise s'est penchée ces derniers mois sur les cas de soupçons de fraude
électorale en lien avec l'annulation du vote du 18 juin 2017.  Le Ministère public du Jura
bernois-Seeland avait ouvert en juillet 2020 seize instructions, dont six ont été
classées, notamment car les prévenu.e.s ont pu prouver que leur domicile se trouvait
bien à Moutier. Quatre condamnations ont été prononcées par voie d'ordonnance. Six
personnes mises en accusation devaient comparaître devant la justice. 
Les deux premiers procès ont débouché sur des acquittements. La première prévenue
louait certes un appartement dans la commune jurassienne de Courtételle, mais
habitait dans les faits encore chez ses parents à Moutier au moment du vote. Dans le
second cas, le juge unique a conclu que l'accusée n'avait pas agi avec l'intention de
tricher. En janvier 2017, celle-ci avait déplacé ses papiers de Valbirse à Moutier, où
habitaient ses parents. Elle avait ainsi seulement pris part au vote, de manière certes
illicite, car elle avait reçu le matériel, sans mauvaises intentions. Une condamnation
pénale n'était ainsi pas nécessaire aux yeux du juge.
Une première condamnation a été prononcée à l'encontre d'un prévenu qui louait un
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appartement vétuste à Moutier. Il partageait cet appartement avec un couple, qui avait
déjà accepté une condamnation par voie d'ordonnance. Le juge Josselin Richard,
convaincu que le logement n'était qu'un prétexte pour pouvoir participer au scrutin, a
condamné cet ancien conseiller de ville et militant pro-jurassien à une peine de CHF
8'250 avec sursis de deux ans. Il devra de plus s'acquitter d'une amende additionnelle
de CHF 1'650 et de CHF 2'900 de frais de justice.
Le quatrième procès a abouti à une double condamnation. Les prévenu.e.s formaient
un couple et habitaient à Eschert, alors que leurs papiers étaient déposés à Moutier. Le
mari a même été conseiller de ville jusqu'en 2018. Élu pro-bernois, il avait signé le
recours ayant provoqué l'annulation du vote. Détail cocasse, le vote du couple s'était
neutralisé, l'une ayant voté oui et l'autre non. L'homme a été condamné à une peine de
60 jours-amende à CHF 120 avec sursis pendant 2 ans ainsi qu'à une amende
additionnelle de 15 jours-amende à CHF 120. Son épouse a écopé de 60 jours-amende à
CHF 30, avec deux ans de sursis.
Le dernier cas reste encore en suspens. 16

Avec 2'114 bulletins (54.9% des voix) sur lesquels était inscrit un «oui», contre 1740
«non», le corps électoral de Moutier s'est prononcé en faveur d'un rattachement de
sa commune au canton du Jura, confirmant ainsi le résultat du scrutin invalidé de 2017.
Alors qu'un résultat serré était attendu – comme en 2017 avec 137 voix de différence –
l'écart de 374 voix fut une surprise. Ce résultat devrait empêcher toute contestation à
l'encontre de ce vote, considéré comme le plus contrôlé de l'histoire suisse. La
participation s'est élevée à 88.4%.

Le scrutin s'est déroulé dans une atmosphère particulière. Un dispositif de sécurité
avait été mis en place, d'une part en raison de la situation sanitaire, d'autre part afin
d'éviter d'éventuels débordements liés au résultat du vote. La municipalité de Moutier
interdisait les manifestations et recommandait de renoncer aux regroupements.
Ces mesures s'ajoutaient à celles prises auparavant pour garantir la régularité du vote.
Grâce à l'implication de la Confédération, mais aussi au contrôle systématique du
registre électoral par la chancellerie bernoise et la commune de Moutier, toute
irrégularité devait être évitée. Cela n'a pas empêché un début de polémique la veille du
scrutin, lorsque le Blick a révélé l'existence d'une lettre adressée à la Confédération
dans laquelle le gouvernement bernois mettait en doute la légitimité à voter d'une
centaine de personnes inscrites au registre électoral. Le 5 mars, le canton de Berne
avait pourtant communiqué conjointement avec la municipalité de Moutier que seuls
25 cas restaient à clarifier. Cette polémique naissante a été finalement tuée dans l'œuf
par le résultat clair et net sorti des urnes. 
Suite au vote, l'Office fédéral de la justice (OFJ) a par ailleurs souligné via un
communiqué de presse l'excellente collaboration avec les autorités cantonales et
communales, avant et pendant le vote. Six observateurs fédéraux ont surveillé le
dépouillement et validé chacune des décisions du bureau de vote. Une dizaine d'autres
collaborateurs et collaboratrices de l'OFJ ont procédé au contrôle systématique des
cartes de légitimation.

Annoncé en fin de journée, le résultat a déclenché des scènes de liesse du côté de la
place de la gare, où s'étaient massés au cours de l'après-midi plusieurs milliers de
sympathisantes et sympathisants pro-jurassien. Le camp autonomiste s'est réjoui de
l'écart de voix important ainsi que de l'engagement de la Confédération et des cantons
concernés pour que ce vote soit au-dessus de tout soupçon. Ainsi, la décision du corps
électoral prévôtois ne pouvait être remise en cause. Pour le comité de «Moutier, ville
jurassienne», cette victoire portait le sceau d'une campagne très bien menée, grâce au
soutien et à la solidarité de milliers de «patriotes jurassiens». Les membres du comité
tendaient la main aux vaincu.e.s, appelant à la réconciliation après des décennies de
tension. Leurs adversaires de «MoutierPlus» regrettaient ce résultat mais
reconnaissaient la défaite, espérant que cela marque pour de bon la fin de la Question
jurassienne. 

Du côté des instances officielles, les réactions ont été relativement contrastées. Le
gouvernement bernois a fait part de sa déception et espérait que le résultat soit
respecté par toutes les parties, attendant de chacune et chacun «une attitude
respectueuse et solidaire». Le conseiller d'Etat et président de la délégation du
gouvernement bernois aux affaires jurassiennes Pierre-Alain Schnegg (BE, udc) a appelé
ses «voisins jurassiens» à faire preuve d'écoute et de bienveillance envers les
citoyennes et citoyens de Moutier qui avaient une autre vision de leur avenir. Le
gouvernement jurassien a déclaré qu'il mettrait tout en œuvre pour que «chacune et
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chacun soit bien accueilli et puisse trouver sa place au sein du canton du Jura». Sa
présidente Nathalie Barthoulot (JU, ps) se réjouit de la décision prévôtoise, marquant
«le commencement d'une nouvelle page de l'histoire jurassienne». Le ton était
similaire du côté du conseil municipal de Moutier. Restés sur la réserve au long de la
campagne, les six élus autonomistes à l'exécutif ont pu communiquer leur joie. Ils ont
eux aussi souligné l'importance de rallier la minorité non séparatiste au choix de la
majorité, pour bâtir ensemble l'avenir de la ville. 
La Confédération a salué le déroulement de la votation. La réussite de ce scrutin est
également à mettre au crédit de Karin Keller-Sutter, qui s'est engagée fortement en
tant que cheffe du département fédéral de la justice et la police (DFJP) et présidente
de la conférence tripartite Jura. Selon la conseillère fédérale, «la résolution de la
Question jurassienne entre dans l’histoire de l’État fédéral comme un exemple de
démocratie vivante. La décision prise librement aujourd’hui par les citoyennes et les
citoyens est la dernière étape d’une résolution pacifique de la Question jurassienne».
Karin Keller-Sutter a confirmé que, pour la conférence tripartite, «il était clair que la
question serait close après un vote valable sur l'avenir de Moutier». S'il n'est bien sûr
pas possible d'empêcher des mouvements de lutte de poursuivre leurs objectifs, elle
exclut toute entrée en matière des autorités bernoises et jurassiennes. Le
gouvernement bernois a rappelé que les communes du Jura bernois ont pu voter en
novembre 2013. Lors de ce scrutin, toutes les communes à l'exception de Moutier et
Belprahon se sont exprimées contre le lancement d'un processus de création d'un
nouveau canton avec le canton du Jura. Le conseiller-exécutif Pierre-Alain Schnegg a
précisé que les bases légales pour un nouveau vote n'existaient plus. La question de
Belprahon reste néanmoins sensible, de nombreux habitants dénonçant le fait que la
commune ait voté en 2017 sans connaître l'appartenance cantonale de Moutier. On
semble cependant se diriger vers une période d'apaisement, les parties ayant montrées
leur volonté de tourner la page.

Si la Question jurassienne devrait donc prendre fin avec cette votation, le processus de
rattachement de Moutier au canton du Jura n'en est lui qu'à ses débuts. Tout d'abord,
le scrutin n'est pas encore entré en force, puisqu'il peut faire l'objet d'un recours
auprès de la préfecture du Jura bernois durant les 30 jours qui suivent le vote. Les
chances de succès d'un recours semblent limitées cette fois-ci, au vu de la différence
de voix importante et des mesures de sécurité strictes. Le scénario de 2017 ne devrait
donc pas se répéter. Les gouvernements bernois et jurassien mèneront des discussions
visant à établir un concordat cantonal fixant les modalités du transfert. Une fois ce
concordat signé, il devra être accepté par les législatifs cantonaux puis en votation
populaire dans les deux cantons. Il reviendra finalement à l'Assemblée fédérale de
valider la modification du territoire. Ce processus s'accompagnera de nombreux
travaux entre la commune de Moutier et le canton du Jura pour régler les moindres
détails de l'arrivée de la ville. Le peuple jurassien devra notamment se rendre une
deuxième fois aux urnes pour se prononcer sur les modifications de la constitution
jurassienne découlant du transfert. Moutier devrait rejoindre de manière effective le
Jura au 1er janvier 2026. Cela coïnciderait avec le début de la nouvelle législature et
signifierait que le corps électoral prévôtois élirait les nouvelles autorités cantonales en
octobre ou novembre 2025, en même temps que les autres jurassiennes et jurassiens.

Votation du 28 mars 2021

Participation: 88.5%
Oui: 2'114 (54.9%)
Non: 1'740 (45.1%)
Bulletins blancs: 44
Bulletins nuls: 17 17

1) APS-Zeitungsanalyse 2021 – Föderativer Aufbau
2) NQ, 3.10.94.; 2.3.94; 2.6.94; 4.10.94; 14.12.94;  18.12.94.; 07.07.94; 29.07.94, 19.9.94; 31.10.94; Bund, 11.11.94; NZZ, 8.12.94.;
Presse vom 25.6.94.
3) NLZ, 28.6.04; 14.10.04.; LT, 21.10.04.; Bund, 13.8.04.; NZZ, 5.2.04.
4) BZ, 8.2.12; BaZ und AZ, 26.3.12; NZZ, 31.3.12; SGT, 2.4.12; Lit. "Rühli (2012). Gemeindeautonomie zwischen Illusion und
Realität. Kantonsmonitoring Avenir Suisse".
5) JdG, 5.6.97; 6.6.97; NZZ, 5.6.97; 11.6.97; Lib., 7.6.97; NQ, 23.6.97, 11.6.97; 17.6.97; 20.6.97; 24 Heures, 5.7.97; 8.7.97;
L'Hebdo, 21.6.97; ; Express, 6.8.97;
6) Lib., NF und 24h, 4.7.00. VD und VS hatten bisher Beobachterstatus. 
7) LT, 28.8.15; Bund, 29.8.15; QJ, 4.9.15
8) BZ, Bund, 5.5.17; SZ, 10.5., 8.6.17
9) "La question jurassienne. Avant et après la naissance du 23e canton Suisse" — Alain Pichard — Collection Le savoir suisse
— Presses polytechniques et universitaires romandes; Moutier décide de son appartenance cantonale - Tribune de Genève;
Taux de participation votation Jura bernois - 2013; QJ, 21.4.17; Exp, 28.4.17; LMD, 7.6.17; NZZ, 8.6.17; LT, 9.6.17; LT, 16.6.17; BZ,
LMD, LT, QJ, 19.6.17; LZ, QJ, TG, 20.6.17
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10) Exp, 20.6.17; Bund, 4.7., 12.7.17; SZ, 13.7.17; Exp, 20.7.17; QJ, 7.9.17; SGT, 11.9.17; LT, 12.9.17; Exp, 8.2.18
11) TG, 8.7.17; QJ, 14.7.17; BZ, LT, 12.9.17; Lib, QJ, 18.9.17; BZ, 6.10.17
12) Communiqué de presse de la Préfecture du Jura bernois du 5.11.18; Communiqué de presse du gouvernement bernois du
5.11.18; Communiqué de presse du gouvernement jurassien du 5.11.18; BZ, LT, SGT, 6.11.18; LT, 7.11.18; Exp, 9.11.18; AZ, 10.11.18;
Bund, 15.11.18
13) Communiqué de presse de la Chancellerie d'Etat du canton de Berne du 29.1.20; Bund, 21.11.19; BZ, 28.11., 4.12.19; Bund,
5.12.19; Lib, 12.12.19; LT, 24.12.19; BZ, 30.1.20; LT, 7.2.20
14) RJB, 25.5.20; BZ, 7.5.20; Bund, 27.5.20
15) Bund, 15.2.20; BZ, Bund, 18.3.20; AZ, BZ, Bund, 28.4.20; BZ, 19.5.20; Bund, 22.5.20; BZ, 23.5.20; BZ, Bund, 11.6.20; BZ,
Bund, 3.7.20
16) BZ, 21.10.20; Bund, 22.10., 14.11.20; BZ, Bund, QJ, 14.1.21; QJ, 6.2.21
17) Communiqué de presse OFJ du 28 mars 2021; Communiqué de presse Swissmint du 28 mars 2021; QJ, 15.3.21; CdT, NZZ,
QJ, 25.3.21; LT, QJ, 26.3.21; Blick, LT, QJ, 27.3.21; Blick, CdT, LT, Lib, NZZ, QJ, 29.3.21; Blick, CdT, LT, QJ, 30.3.21; QJ, 31.3.21
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